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2. Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit 
Le tout respectueusement soumis.

mariage.

W. M. ASELTINE
Président.Avec la permission du Sénat,

Les rapports du comité permanent des Divorces portant les numéros trois 
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2. Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit mariage. 
Le tout respectueusement soumis.

W. M. ASELTINE.
Président.

Vendredi, le 4 juillet 1947.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son trois cent 

soixante-quatrième rapport, comme suit: p son trois cent
J' Relativement à là pétition de Aldéric Gemme, de la cité de Montréal
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2. Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit 
Le tout respectueusement soumis.

mariage.

W. M. ASELTINE,
Président.

Samedi, le 5 juillet 1947.
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,n Relativement a la pétition de Joseph-Rose-Alphée-Odéric Dussault Hp
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2. Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit mariage. 
Le tout respectueusement soumis.

W. M. ASELTINE,
Président.
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